
• Biologie - Santé
• Économie Sociale et Familiale
• Communication professionnelle
• Animation
• Connaissance des publics 
• Gestion commerciale
• Travaux pratiques : 

Maison Familiale 
de l’Argentonnay

ETABLISSEMENT PRIVÉ D’ENSEIGNEMENT AGRICOLE SOUS CONTRAT 
AVEC LE MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE

2ème année

Ancienneté

1ere année

15 - 17 ans

27% du 
SMIC
39% du 
SMIC

Enseignement 
Général

• Français
• Anglais
• Mathématiques
• Enseignement Moral et 
Civique
• EPS
• Technologie de 
l’Informatique et du 
Multimédia
• Éducation Socio-Culturelle
• Sciences Économiques, 
Sociales et de Gestion (SESG)

18 - 20 ans

43% du 
SMIC

51% du 
SMIC

53% du 
SMIC

61% du 
SMIC

Enseignement 
Professionnel

• Puériculture 
• Cuisine
• Entretien des locaux 

 • Techniques commerciales

26 ans et +

100% du 
SMIC

100% du 
SMIC

• Découvrir et acquérir les bases des métiers du service à la personne
• Découvrir et acquérir les bases des métiers de la vente

COMPETENCES VISÉES
• Assumer un accompagnement et une aide aux personnes dans les
actes essentiels de la vie quotidienne
• Maîtriser les différentes techniques d’accueil et de vente
• Accomplir différentes tâches en respectant les règles d’hygiène, de
sécurité et de qualité de l’environnement

CONTENU DE LA FORMATION

CAPa Services Aux Personnes et 
Vente en Espace Rural

ACCOMPAGNEMENT JEUNES ENFANTS, DES AINÉS, ACCUEIL/VENTE
Code RNCP : 38390 – Min. Agri. et de la Souveraineté Alimentaire – Certification du 19/05/2015

Formation par
Alternance et/ou 
Apprentissage

OBJECTIFS

RÉMUNÉRATION

DURÉE
• 2 ans de Formation en présentiel (875h)

STATUT
• Scolaire (1ère Année)ére

VIE ACTIVE (fiche)
-

POURSUITE D’ÉTUDES
• CAP petite enfance
• CAP en 1 an (dispense aux épreuves des matières générales
sous condition de resultats)
• Seconde générale, technologique 
• BAC Professionnel SAPAT
• BAC Professionnel Commerce
• Préparation au concours d’auxiliaire de puériculture ou d’aide-
soignante (dispense de l’écrit en cas d’obtention du CAPA)

CONDITIONS D’ADMISSION
Sur entretien de motivation après :
• Une classe de 3ème
• Un CAP
• Une Seconde professionnelle (en cas de réorientation)
• Nombre de places maxi : 20

MODALITÉS D’ÉVALUATION
• En CCF (Contrôle en cours de Formation) 

• ERASMUS : mobilité européenne de 15 jours

- En centre de formation
- En entreprise 

 - 1 semaine en centre de formation
- 2 semaines en entreprise

• 1 an de formation si titulaire d’un CAP ou plus

 Salarié(e) dans une entreprise commerciale
- Salarié(e) dans le secteur du service à la personne
- Salarié(e) de la restauration

- Stages dans les secteurs du commerce,
du service à la personne, de la restauration
Montant maximum de l’allocation stage
• 1 ère année : 450.00€
• 2 ème année : 675.00€

 
 
 
• Scolaire ou par apprentissage (2éme Année)

ANNÉE SCOLAIRE 2026 - 2027

50 rue de la Paix - Quartier de Boësse - 79150 Argentonnay

05 49 65 70 70

mfr.argentonlesvallees@mfr.asso.fr

www.mfr-argenton.fr

 @mfrargentonnay @mfrargentonnay

21 - 25 ans


